
DÉCISION N° M_DEC2511_082

ANNULE ET REMPLACE LA PRECEDENTE DÉCISION N° M_DEC2509_073

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- Le code Général de la Propriété de la Personne Publique ;
- Le code civil ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- La décision n°M_DEC2509_073 comportant des erreurs matérielles ; 

CONSIDÉRANT : 
- La nécessité d’annuler et remplacer la décision n°M_DEC2509_073 publié le 17 octobre 2025 ; 
- Que le bien relève de la propriété publique de la Ville ; 

DÉCIDE : 

De signer la convention avec la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole représentée par Monsieur Florent
Saint-Martin en sa qualité de Vice-Président pour la location des locaux au sein d’un immeuble municipal à usage de
bureau situé au 25 Rue Oscar Germain.  

La présente convention est consentie et acceptée moyennant un loyer annuel payable trimestriellement de treize
mille quarante-deux euros et douze centimes. Le loyer sera révisé automatiquement selon les variations de l’indice
des loyers des activités tertiaires ( ILAT) publié par l’Institut National de la Statistique et des Études Économiques
( INSEE). 

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 

Opération : Location immobilière 
Sous-fonction et rubriques : 011-71 

Nature et intitulé : 61132 

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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